
 

 

 
 

 
 

  
 

   
   

 
 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 
 

   
 

 

  AVIS PUBLIC
DEMANDES DE DÉROGATION MINEURE

AVIS est par la présente donné par la soussignée, qu’à sa séance ordinaire qui se tiendra le mardi 
3 mai 2022, à 19h00, en la salle du conseil municipal de l’hôtel de Ville de Bromont et qui sera 
diffusée en direct sur Internet, le conseil municipal statuera sur les demandes de dérogations 
mineures suivantes :

1. Demande de dérogation mineure afin de permettre la réduction de la distance entre un 
bâtiment  principal  et  un  bâtiment  accessoire  à  1.5  m  au  lieu  de  3  m  minimum  et  la 
réduction de la marge d’implantation d’un projet résidentiel intégré (PRI) en droits acquis 
de 5 m à 2.8 m pour empiètement de saillies tel que stipulé aux articles 106, alinéa 2,
paragraphe 10, et 260.3, respectivement, du règlement de zonage numéro 1037-2017 au 
135-B,  rue  Joliette,  lot  6  164 456,  zone  PDA10-10,  district  Mont-Soleil (Dossier 2022-
30045)

2. Demande  de  dérogation  mineure  afin  de  permettre  l’agrandissement  d’une  résidence 
unifamiliale isolée ayant une distance de 3.2 m de la ligne de rue au lieu de 6 m minimum,
tel que stipulé à la grille des spécifications, annexe C, du règlement de zonage numéro 
1037-2017 au 133, rue de Lévis, lot 2 930 251, zone P4M-07, district Mont-Soleil (Dossier 
2022-30082)

3. Demande  de  dérogation  mineure  afin  de  permettre  la  construction  d’un  bâtiment 
principal ayant une hauteur de 15,3 m au lieu de 12 m maximum tel que stipulé à la grille 
des spécifications de l’annexe C, du règlement de zonage numéro 1037-2017 au 70, rue 
Jones, lot 5 461 978, zone P4M-14, district Mont-Soleil (Dossier 2022-30083)

4. Demande  de  dérogation  mineure  afin  de  permettre  l’agrandissement  d’une  véranda  à 
2.10  m  de  la  ligne  latérale  au  lieu  de  5  m tel  que  stipulé  à  la  grille  des 
spécifications de l’annexe C, du règlement de zonage numéro 1037-2017 au 151, rue de 
Bagot,  lot  2  930  871  et  6  474  665,  zone  PAM-10, district  Mont-Soleil (Dossier 2022-
30086)

5. Demande de dérogation mineure afin de permettre l’installation d’une piscine hors-terre 
à 1,2 m de la résidence et à 1,2 m de la ligne arrière de propriété au lieu de 1,5 m tel que 
stipulé à l’article 108 du règlement de zonage numéro 1037-2017 au 2, rue de Québec,
lot 2 591 784, zone P4P-33, district Mont-Soleil (Dossier 2022-30093)

6. Demande  de  dérogation  mineure  afin  de  permettre  l’agrandissement  d’une  résidence 
unifamiliale isolée (véranda 3 saisons) à 2,98 m de la ligne de propriété au lieu de 4 m



 

 

minimum tel que stipulé à la grille des spécifications de l’annexe C, du règlement de 
zonage numéro 1037-2017 au 305, rue des Amandiers, lot 4 513 936, zone PAP-28, 
district Pierre-Laporte (Dossier 2022-30095) 
 

7. Demande de dérogation mineure afin de permettre la construction d’un abri d’auto 
détaché situé en cour avant à 13 m de la ligne de propriété au lieu de 15 m minimum tel 
que stipulé à la grille des spécifications de l’annexe C, du règlement de zonage numéro 
1037-2017 au 417, chemin de Brome, lot 2 929 114, zone P1F-10, district Mont-Soleil 
(Dossier 2022-30097) 
 

8. Demande de dérogation mineure afin d’autoriser la construction d’un mur de 
soutènement, d’une hauteur supérieure de 2 m, situé à 4 m de la résidence au lieu de 5 
m minimum tel que stipulé à l'article 178 du règlement de zonage 1037-2017 au 230, 
chemin de Missisquoi, lot 5 495 263, zone P3M-04, district Lac Bromont (Dossier 2022-
30108) 
 

9. Demande de dérogation mineure afin de permettre la réduction de la marge 
d’implantation d’un projet résidentiel intégré (PRI) en droits acquis de 5 m à 2,9 m pour 
un bâtiment principal dans ledit PRI et la réduction de la distance entre la limite 
d'emplacement d'un PRI et un nouveau balcon ajouté sur ledit bâtiment de 5 m à 3,2 m 
tel que stipulé à l'article 260.3, paragraphe 3, du règlement de zonage 1037-2017 au 165, 
rue de Rouville, lot 2 930 374, zone PAM-08, district Mont-Soleil (Dossier 2022-30103) 
 

10. Demande de dérogation mineure afin d’autoriser l’aménagement d’un mur de 2 m de 
hauteur au lieu de 1,50 m tel que stipulé à l'article 178 du règlement de zonage 1037-
2017 au, 160, 162, 164, 166, 168, 170, 178 et 180 rue Nelligan, lots 2 930 785, 2 930 786, 
2 930 791, 2 930 790, 2 930 760, 2 930 789, 2 930 757 et 2 930 788, zone P4M-12, district 
Mont-Soleil (Dossier 2022-30105) 

 
 
En conséquence, toute personne intéressée à intervenir au sujet de cette demande d’usage 
conditionnel doit le faire par courriel, avant le mardi 3 mai 16h00 à greffe@bromont.com. Toutes 
vos coordonnées doivent apparaitre dans le courriel, afin que nous puissions vous contacter.  
 
Les personnes présentes pourront aussi intervenir au sujet de cette demande lors de la tenue 
de cette assemblée. 
 
 
Bromont, ce 14e jour du mois d’avril 2022. 
 
 
 
La greffière, 
Eve-Marie Préfontaine, avocate 
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